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POINT INFORMATION A DATE  

 

En vertu des arrêtés municipaux du 16/02/2026 

 

STATIONNEMENT 

Secteur Centre / Le Port 

RUE ALAIN-RENE LESAGE 

Le 27/02/2026, le stationnement des véhicules est interdit face au n° 6 sur 2 places. 

Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré 
comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et passible de mise 
en fourrière immédiate. 

 

Secteur Nord Est 

Création d'accès avec abaissement de bordure 

de trottoir 

RUE DU GENERAL GIRAUD 

 

• Création d'accès avec abaissement de bordure de trottoir 
o Largeur de l'aménagement : 4 m. 
o Surface de l'aménagement : 8 m². 

Si nécessaire, les bordures seront déposées et abaissées de façon à ce que l'arrête 

supérieure des bordures soit à 5 com maximum au-dessus du fil d'eau du caniveau 
(le sciage des bordures est proscrit). 

Les raccordements de part et d'autre du bateau se feront suivant le schéma type 
annexé à la présente autorisation et l'ensemble de l'aménagement présentera un 
dévers inférieur ou égal à 2% 

Le revêtement de trottoir sera réalisé en enrobé à chaud 0/6 sur une épaisseur de 
5cm. 

La reprise des enrobés sera prolongé d'un mètre de part et d'autre de 
l'aménagement. 

 



 

Secteur Kercado 

Création d'accès avec abaissement de bordure 

de trottoir 

RUE THEODORE HERSART DE LA VILLEMARQUE 

• Création d'accès avec abaissement de bordure de trottoir 
o Largeur de l'aménagement : 3 m. 

Si nécessaire, les bordures seront déposées et abaissées de façon à ce que l'arrête 

supérieure des bordures soit à 5 com maximum au-dessus du fil d'eau du caniveau 
(le sciage des bordures est proscrit). 

Les raccordements de part et d'autre du bateau se feront suivant le schéma type 
annexé à la présente autorisation et l'ensemble de l'aménagement présentera un 
dévers inférieur ou égal à 2% 

Le revêtement de trottoir sera réalisé en enrobé à chaud 0/6 sur une épaisseur de 
5cm. 

La reprise des enrobés sera prolongé d'un mètre de part et d'autre de 
l'aménagement. 

 

Secteur Centre / Le Port 

réservation de stationnement pour 

déménagement 

PLACE DU MARECHAL LYAUTEY 

 

Du 5 au 6 PLACE DU MARECHAL LYAUTEY 

• Le 21/02/2026, réservation de stationnement pour déménagement 
o Détail de la réservation : Déménagements - sur stationnement payant ou 

réglementé 

- avec prestations municipales 

§ Nombre de places réservées : 1 place réservée au droit du n° 5 et 1 place 

           réservée au droit du n° 6 

§ Le centre technique municipal mettra en place 1 panneau visant à interdire le 

           stationnement pour chacune des places 

 

 

 

 

 

 

 



CIRCULATION - STATIONNEMENT 

Secteur Centre / Le Port 

Occupation du domaine public et 

Occupations de places par véhicule –  

Sur stationnement payant ou réglementé –  

Avec prestations municipales 

RUE DU MENE 

18 RUE DU MENE 

• Du 17/01/2026 au 13/03/2026, occupation du domaine public 
o Surface occupée : 4 m² 

 Face au 18 RUE DU MENE 

• Du 19/02/2026 au 13/03/2026, Occupations de places par véhicule - sur 

stationnement payant ou réglementé - avec prestations municipales 

• Nombre d'emplacements concernés : 1 place réservée face au n° 18 le centre 

technique municipal mettra en place la signalisation visant à interdire le 
stationnement  

 

CIRCULATION - STATIONNEMENT 

Secteur Centre / Le Port 

Occupation du domaine public et 

Occupations de places par véhicule –  

Sur stationnement non payant – 

 Avec prestations municipales 

RUE JEANNE D'ARC 

 

2 bis RUE JEANNE D'ARC 

• Du 28/02/2026 au 13/03/2026, occupation du domaine public 
o Surface occupée : 16 m² autorisation pour l'échafaudage uniquement sur le 

trottoir  

Face au 2 bis RUE JEANNE D'ARC 

• Du 28/02/2026 au 13/03/2026, Occupations de places par véhicule - sur 

stationnement non payant - avec prestations municipales 1 place réservée face au 

n° 2 bis le centre technique municipal mettra en place la signalisation visant à 

interdire le stationnement. 

 

 

 



CIRCULATION - STATIONNEMENT 

Secteur Centre / Le Port 

Occupations de places par véhicule – 

 Sur stationnement non payant – 

 Avec prestations municipales 

RUE DU FETY 

 

Face au 6 bis RUE DU FETY 

• Du 02/03/2026 au 06/03/2026, Occupations de places par véhicule - sur 
stationnement non payant - avec prestations municipales 

• 1 place réservée face au n° 6 bis le centre technique municipal mettra en 
place la signalisation visant à interdire le stationnement. 

 

CIRCULATION - STATIONNEMENT 

Secteur Centre / Le Port 

Occupations de places par véhicule – 

 Sur stationnement payant ou réglementé – 

 Avec prestations municipales 

RUE FRANCIS DECKER 

 

20 RUE FRANCIS DECKER 

• Le 24/02/2026, Occupations de places par véhicule - sur stationnement 
payant ou réglementé - avec prestations municipales 

• Nombre d'emplacements concernés : 1 place livraison réservée 
conformément au plan ci-joint 

• Le centre technique municipal mettra en place la signalisation visant à 
interdire le stationnement 


